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INTRODUCTION 
 
Le Service Statistiqueest chargé de collecter, traiter, analyser les données et mettre à jour les 
bases de données statistiques incluant toutes les filières au sein du Ministère en chargé de la 
pêche. 
 
 

Le présent rapport récapitule les activités effectuées pour chaque Service Régionale  
de la Pêche et de l’Aquaculture (SRPA), ainsi que le rapport de pêche de société durant 
l’année 2016 à 2018. C’est un rapport technique et administration qui permet de présenter la 
situation dans ces régions et au niveau central.  

 
 
 
 
 
 

 
Notes générales 

 
Dans ce volume de l’annuaire statistique de pêche et aquaculture, la période annuelle utilisée 
est l’année civile (1er Janvier au 31 Décembre). Les données sont exprimées en tonnes, à 
l’exception des données d’alevins, poissons d’aquarium qui sont exprimées en nombre et/ou 
pièces.   
 
L’expression production désigne l’équivalent en poids vifs des quantités capturées. Les 
données sur les quantités capturées (débarquées), à savoir après traitement, doivent être 
converties à l’aide de taux de rendement précis (coefficients de conversion) afin de déterminer 
les équivalents en poids vif. 
 
  



VOLET DEVELOPPEMENT 
 

Production par type de pêcherie 
 
 
Pour l’année 2016-2018, la production de la pêche et de l’aquaculture enregistrée au niveau 

du service statistique s’élève en moyenne de 146 215 tonnes et se varient aux environs 

de  135 169,17 tonnesau 163 491,95 tonnes,  

 
Les thons pêchés par le navire battant pavillon étranger (dans la ZEE Madagascar) vaut en 
moyenne de 9051,62 tonnes. 
Les alevins produits sont en nombre de 9 260 292 au 20 584 850. 
 
C’est la petite pêche maritime (57,74%) et la petite pêche continentale (16,25%) qui apportent 
la majeure partie des productions ; la part des autres branches est faible (aquaculture marine 
(12,60%), pêche industrielle maritime (10,49%), aquaculture eau douce (2,51%) et pêche 
artisanale (0,42%). D’une manière générale, 70,99 % de la production proviennent du sous-
secteur maritime et le reste du sous-secteur continental et aquaculture. 
 
Pour l’année 2017, une augmentation de 23 508,09 tonnes soit 16,08% par rapport à l’année 
2016 et la production pour l’année 2018 dimunie de 28 332,78 soit 19,37%. 
 
 

 
Tableau 1 : La situation de la production par type de pêcherie 

Unité : en tonnes 
 
 
 
  



 



Tableau 2 :Production par type d’activités et domaines 
Unité : en tonnes 

 

 



Tableau3 :Tonnage de captures par type de pêcherie 
Unité : en tonnes 

 

 

 
Figure 1 : Tonnage de captures par type de pêcherie 

 

 

 

 



Tableau4 :Composition de production par type de pêcherie 
Unité : en tonnes 

 

 

 

Figure 2 : Composition de production par type de pêcherie 

 
 

 
  



Tableau5 :Production totale de la pêche et de l’aquaculture 
Unité : en tonnes 

 

 
 

 

Figure 3 : Production totale de la pêche et de l’aquaculture 

00 

 

 

Tableau6 :Production de la petite pêche maritime ventilée par espèces  
Unité : en tonnes 

 



Figure 4:Production de la petite pêche maritime ventilée par espèces 
 

 
 

Tableau7 :Production de la pêche artisanale ventilée par espèces  
Unité : en tonnes 

 
 

 
 
 
 
 
 



Figure 5 :Production de la pêche artisanale ventilée par espèces  
 

 
 

Tableau8 :Production de la pêche industrielle ventilée par espèces  
Unité : en tonnes 

 

 
 

Figure 6 :Production de la pêche industrielle ventilée par espèces 
 

 



Tableau9 :Production de la petite pêche continentale ventilée par espèces  

Unité : en tonnes 
 
 

 
 

 
Figure 7 :Production de la petite pêche continentale ventilée par espèces 

 

 
 

  



Tableau10 :Production de l’aquaculture marine ventilée par espèces  
Unité : en tonnes 

 
 

 
 

 
Figure 8 : Production de l’aquaculture marine ventilée par espèces 

 

 
 

 
 

Tableau11:Production de l’aquaculture en eau douce ventilée par espèces  
Unité : en tonnes 

 
 
 

 
  



Figure 9 :Production de l’aquaculture en eau douce ventilée par espèces 
 

 
 

 

Tableau12 :Production de thons pêchés par les navires battant pavillon étranger  
Unité : en tonnes 

 

 
 

 

Figure 10 :Production de thons pêchés par les navires battant pavillon étranger 
 

 
 

  



Tableau13 :Nombre d’alevins  produits  
Unité : nombre 

 

 
 

Figure 11 :Nombre d’alevins  produits 
 

 
 

 

 

 

Tableau 14 : Production de la pêche et de l’aquaculture par NOMAC et NOMAP 
Unité : en tonnes 

 
  



 
 

 

  



 

CTOI (Commission des Thons de l’Océan Indien) 
 

Pour l’année 2016-2018, la déclaration de statistiques des pêches (captures nominales, 
prises/ efforts et rejets) requises par la CTOI est effectuée avant le mois de juin 2017-2019 
pour les données préliminaires et décembre 2017-2019 la version finale, souvent la résolution 
10/02 et 05/05 des mesures adoptées par la CTOI (modifier à partir de l’année 2018 en 15/02 
et 17/05).  
 
Capture des navires Malagasy selon les logbooks parvenus au Service Statistique 
 
Les données présentées, ci-après, ont été collectées par des logbooks, embarqués à bord de 
7 palangriers malagasy opérant à l’ouest de l’océan indien, du 01/01/2016 au 31/12/2019, à 
l’intérieur de la ZEE malagasy.  
Au cours de cette campagne, le nombre d’hameçons par palangre, indicateur habituel de 
l’effort de pêche des palangriers, vaut en moyenne de 1 223 893.  

Les captures totales dans la ZEE ont été de plus de 216,31 tonnes en moyenneet varient 
entre 127,67 tonnes au 331,59 tonnes. La production moyenne par navire a été de près de 
43,26 tonnes.  
Les thons majeurs (albacore, patudo et germon) ont représenté près de 54,69% des prises et 
l’espadon (X. gladius) 14,67% ; l’espèce dominante a été cependant le germon suivi de 
l’albacore ; thon obése (21,48%). Les captures de requins (peau bleue) ont été relativement 
moins importantes (11,97%). Les autres espèces pêchées ont été le marlin rayé (Striped 
marlin), le voilier (Istiophorusplatypterus), dorade (Coryphaenequiselis), makaire noire 
(Makairaindica), makaire  à rostre court (Tetrapturusangustirostris), escolier, lancier, 
barracuda  et les prises mélangées. 
 
Tableau 15 : Captures nominales ou captures totales conservées annuelles ventilées 

par espèces 
Unité : en tonnes 

 

  



Figure 12 :Captures nominales ou captures totales conservées annuelles ventilées par 
espèces 

 
 

 
 

 

 
 

  



Tableau 16 : Captures nominales ou captures totales conservées annuelles 
Unité : en tonnes 

 

 
 

Figure 13 :Captures nominales ou captures totales conservées annuelles 
 

 
 

Figure 14: La composition spécifique des captures de palangriers Malagasy (en %) 
 

 



Tableau 17: Effort par mois (Nombre d’hameçons) 
 

 
 

 

Figure 15: Effort par mois (Nombre d’hameçons) 
 

 
 

 
Tableau 18 : Effort totale (Nombre d’hameçons) 

 

 

 
  



Figure 16 : Effort totale (Nombre d’hameçons) 
 

 
 

Tableau 19 : Captures par mois ventilé par espèces 
Unité : en tonnes 

 

2016 

 
 

Figure 17 :Captures par mois ventilé par espèces 

 

 



Tableau 20 : Captures par mois ventilé par espèces 
Unité : en tonnes 

 

2017 
 

 
 

 
Figure 18:Captures par mois ventilé par espèces 

 

 

 
 

 
 

Tableau 21 : Captures par mois ventilé par espèces 
Unité : en tonnes 

 

2018 
  



 
 

Figure 19 :Captures par mois ventilé par espèces 

 

 
 

Tableau 22 : Captures totales par mois  
Unité : en tonnes 

 

 
 



Figure 20:Captures totales par mois  
 

 
 

 

 

 
  



BANACREM 
(BAse de données NAtionale sur les statistiques de la pêche CREvettièreMalgache) 

 
BANACREM est l’unique source officielle de données relatives à la pêcherie crevettière, voire 
la pêche chalutière. 
 
Ainsi le Ministère qui en charge de la gestion des ressources halieutiques doit disposer des 
informations fiables (l’idéal), à la limite avec le minimum de biais. Ces données serviront 
surtout comme éléments de base dans les mesures d’aménagement à mettre en place. 
 
Les informations alimentant la base de données BANACREM (effort de pêche, capture) 
proviennent en grande partie des capitaines des bateaux. Ces données sont notées dans le 
journal de pêche sur une base journalière. 
 
BANACREM permet un archivage de l'historique de la pêcherie (structure de l'exploitation) et des activités de la 

flottille (effort de pêche et capture).  Les objectifs de BANACREM sont de:  

• Archiver des données sur plusieurs années permettant une analyse comparative de l'exploitation 

• Disposer des résultats fiables et évolutifs par période 

• Mettre à la disposition de l'Administration un outil de gestion permettant une prise de décision 

optimale pour la gestion de la pêche crevettière 

• Satisfaire les besoins des opérateurs en matière de statistiques des pêches tout en garantissant 

un degré de confidentialité des informations 

BANACREM devrait être un outil opérationnel pour affiner les connaissances sur lapêcherie, ainsi que pour 

identifier et caractériser des stratégies de pêche particulièresmises en œuvre. 

 

Pour la pêche industrielle, au titre de l’année 2016, une augmentation des captures d’environ 
9,16 % par rapport à l’année précédente (2015) et diminue à l’ordre de 5,80% à 6,06% pour 
l’année 2017-2018, s’observe dans les différentes zones, les captures auraient été de 
3 993,36 tonnes en moyenne. La totalité des captures était réalisée sur la côte Ouest, qui vaut 
de 3 738,36 tonnes.La zone C contribue le plus aux captures, suivie de loin par les zones B et 
A. La zone D est la moins productive, les captures n’y ont jamais dépassé les 500 tonnes, qui 
valent de 255 tonnes en moyenne. 
Les captures de crevettes d’eau profonde valent de 23,26tonnes en moyenne et ne pêchés 
qu’à partir de mois d’Août-Novembre par un seul navire de pêche dans la zone C. 
 
A partir de 2012, les captures accessoires ou by catch (poissons d’accompagnement) sont les 
espèces capturées autre que l’espèce cible, ont augmenté progressivement pour atteindre 6 
961 tonnes en 2016 et jusqu’au 9 621,04 tonnes  en 2018.   
 
Le rendement annuel par bateau se stabilise aux environs de 97,40 t/bateau/an 
 
Pour la pêche industrielle, trois espèces de crevettes constituent l'essentiel des prises. 
Fenneropenaeusindicus (White), Metapenaeusmonoceros(Pink, Brown, Calendre) et 
Penaeussemisulcatus(Tiger, Brown).  Les captures étaient constituées à 44,57% en poids par 
Metapenaeusmonoceros 
 
Pour l’année 2016-2018, six sociétés de pêche exploitent la ressource crevettière malgache : 
la  SOMAPECHE (Société Malgache de Pêcherie), les PNB (Les Pêcheries de Nossi-Be), la 
RFO (Refrigepêche Ouest), la RFE (Refrigepêche Est), la PECHEXPORT et la 
CRUSTAPECHE. 

 

 

 

 

Tableau 23 : Tonnage des captures crevettes côtières et d’eau profondes 



Unité : en tonnes 
 

 
 

Figure 21:Tonnage des captures crevettes côtières et d’eau profondes 

 

 
 

Tableau 24: Tonnage des captures de poissons d’accompagnement ou by catch  
Unité : en tonnes 

 

 
 

Figure 22:Tonnage des captures de poissons d’accompagnement ou by catch 

 



Tableau 25: Tonnage des captures de crevettes par espèces  
Unité : en tonnes 

 
 

 
 

 
Figure 23:Tonnage des captures de crevettes par espèces 

 

 
 

 

 
 



Tableau 26: Tonnage des captures de crevettes et poissons d’accompagnement par 
zone de pêche  

 
Unité : en tonnes 

 
 

 

 
 

Figure 24:Tonnage des captures de crevettes et poissons d’accompagnement  
par zone de pêche 

 

 

 
 

 

  



Tableau 27: Récapitulation BANACREM (captures et effort de pêche) 

 

 



Poissons demersaux 
 

Description de la pêcherie de poissons démersaux 

Trois segments de pêche ont été identifiés à Madagascar  selon l’Ordonnance 93/022 du 04 

mai 1993:  

- La pêche traditionnelle est définie comme étant une pratique à petite échelle qui se réalise 

surtout à pied ou bien à l’aide d’embarcation non motorisée. En 2008, elle représente près de 

150.000 emplois. 73 % de la production halieutique nationale, estimée à 150.000 tonnes en 

2008, proviennent de cette forme de pêche.   

- la pêche artisanale est caractérisée par l’emploi d'embarcations motorisées de puissance 

motrice inférieure ou égale à 50 cv et, 

 - la pêche industrielle se pratique, généralement, au moyen des bateaux de puissance motrice 

supérieure à 50CV 

Parmi les trois segments identifiés, celui de la pêche traditionnelle reste la plus importante à 

Madagascar de par le nombre d’engins de pêche et de pêcheurs recensés. Le segment pêche 

traditionnelle reste le moins étudié. Son contrôle s’avère difficile bien qu’il soit jugé comme 

étant le segment qui exerce des pressions (effort de pêche) très importantes sur les 

ressources, elle tient la première place quant à l’approvisionnement en produits halieutiques 

du marché intérieur. 

Engins de pêche 

a - Pêche traditionnelle : 

Engins de pêche utilisés:Palangrottes-Palangres- Filets maillants- Filets maillants à petites 

mailles- Filet maillant à grandes mailles: Jarifa - Filet maillant à grandes mailles: GTZ- Filets 

sennes-Valakira 

Embarcations pirogues monoxyles mues à la pagaie ou à la voile 

b - Pêche artisanale : 

 avec  des vedettes munies de moteur« in bord » ou « hors-bord ».inférieur à 50CV En 2006,  

on a pu recenser 259 vedettes motorisées d’embarcations,. 

c - Pêche industrielle : 

 La pêche industrielle avec des navires munis de moteur supérieur à 5OCV, aux poissons 

démersaux a commencé au début des années 2000.a atteint 1200t en 2004. En termes de 

production et de valeurs, les poissons débarqués annuels varient entre 50 000 et 55 000 

tonnes (2001 à 2011). 1,8 % de ce tonnage, représenté par des poissons démersaux soit  

1012 tonnes en 2011, est exporté et la valeur correspondante a atteint 11,8 milliards d’Ariary 

  

 



 Espèces exploitées 

Les familles telles Lethrinidae, Lutjanidae, Serranidae, Sparidae ,Carangidae, Mullidae 

sont les mieux représentées. Leur répartition géographique est presque méconnue. Il en est 

de même pour les stocks.  

  La gestion actuelle du secteur 

Les activités de la pêche et de l’aquaculture sont régies par l’Ordonnance 93-022 du 04 mai 

1993 portant réglementation de la pêche et de l’aquaculture qui parle de la gestion des 

pêcheries (par l’institution de commission interministérielle de pêche et d’aquaculture et par la 

préparation et le maintien à jour de plans d’aménagement des pêcheries et de la conservation 

des stocks 

Les mesures de gestion appliquées aux pêcheries des poissons démersaux concernent 

surtout la pêche artisanale et industrielle (Octroi de licence, caractérisation des engins et de 

la flotte, Octroi de licence pour la pêche commerciale ;  Paiement de redevances; Définition 

des engins de pêche autorisés; Limitation de la puissance de moteur pour chaque catégorie 

de pêche; Respect des espèces prohibées et défendues;  Interdiction de détenir des captures 

non ciblées, de transborder en haute mer , d’accéder à certaines zones de pêche non 

autorisées).  

Pour la pêche traditionnelle, la mesure prise concerne seulement le maillage des filets 

maillants, limité à 40 mm étiré. 

 

Pêche industrielle 

 

Tableau 28: Captures poissons demersaux par espèces 

Unité : en tonnes 

 

 

Figure 25:Captures poissons demersaux par espèces  



 



 



Tableau 29: Captures poissons demersaux 

Unité : en tonnes 

 

 

 
 

 

Figure 26:Captures poissons demersaux 

 

 

 

 

Tableau 30: Captures poissons demersaux par mois 

Unité : en tonnes 

 

 

  



Figure 27:Captures poissons demersaux par mois 

 

 

 

Tableau 31: Captures poissons demersaux par mois ventilé par espèces 

Unité : en tonnes 

 

  



2016 

 



2017 

 

 

  



2018 

 



2017 

  



2018 

 



Pêche Artisanale 

 

Tableau 32: Captures poissons demersaux par espèces 

Unité : en tonnes 

 

 
 

Figure 28:Captures poissons demersaux par espèces 

 

 

Tableau 33: Captures poissons demersaux 

Unité : en tonnes 

 

 

  



Figure 29:Captures poissons demersaux 

 

Tableau 34: Captures poissons demersaux par mois 

Unité : en tonnes 

 

 

Figure 30:Captures poissons demersaux par mois 

 

  



 

Tableau 35: Captures poissons demersaux par mois ventilé par espèces 

Unité : en tonnes 

2016 

 

2017 

 

2018

 



Commercialisation des produits halieutiques 
 

 

La méthode de collecte des informations est strictement liée au mode d’émission des visa de 

conformité (VC) et COS (Certificat d’Origine et de Salubrité). Mensuellement, les doubles des 

VC (volet vert)/COS (internes et extérieurs) émis par les divers services décentralisés devraient 

être envoyés au niveau des services statistiques décentralisés et centrale en vue d’y être saisis. 

Les Certificats d’Origine et de Salubrité qui étaient émis d’Antananarivo par les services 

décentralisés du Ministère permettaient de fournir des informations quant aux quantités et 

valeurs, la nature des produits (crevettes, poissons,…) leur mode de présentation et le mode de 

conservation et enfin l’origine et destination des produits commercialisés soit à l’intérieur de 

Madagascar soit exportés. 

Les visas de conformité sont délivrés par les services décentralisés du Ministère. Ils sont 

délivrés avant l’obtention des COS et ne peuvent garantir que les produits ont effectivement 

fait l’objet d’une expédition. 

Un visa de conformité n’est délivré que si les produits commercialisés sont conformes à la 

réglementation en vigueur. Ils ne garantissent plus la salubrité ni même si les produits ont 

réellement été ex-pédiés /-portés. Pour savoir si les produits énoncés sur le VC ont 

effectivement expédiés, il est nécessaire de récupérer un double les COS. 

 

A titre de rappel, la commercialisation se fait par :  

- vente locale, dans la même zone d’exploitation (exemple : Mahajanga I à 

Mahajanga I) ; 

- expédition interne ou hors district (exemple : Mahajanga I à Antananarivo) ; 

- exportation ou expédition externe(exemple : Antananarivo vers France) 

Plusieurs formes de commercialisation des produits selon les besoins de la clientèle se sont 

mises en vente sur le marché notamment :  

- entières congelés ; frais ; séchés; bouillie/séchée 

- étêtées frais 

- décortiquées 

- chairs 

- filets congelés 

- morceaux congelés 

- éviscère salé/séché  

- queue congelée 
 

Tableau 36:Commercialisation des produits halieutiques (en poids vif) 
  



 

 

 

  



 

 

 

 

  



 

 

 

  



Tableau 37:Commercialisation des produits halieutiques (quantité commercialisée) 
 

 



 

 

 

 

  



 

  



 

 



Tableau 38:Prix/kg moyenne par espèces ventilé par mois 
Unité en Ariary 

 

 

  



 

 



Tableau 39:Commercialisation par destination ventilé par espèces 
 

 



 

 

 

 



 

 

 

  



 

Tableau 40:Commercialisation par région ventilé par espèces 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 
Acronyme 

 
Libelle 

 AILR  Ailerons de requins 

 ALGU  Algues 

 ANAD Anadaranostalensis 

 BICH  Bichiques 

 CALM  Calmars 

 CHEV  Chevaquines 

 CIGM Cigales de mer 

 CIVE  Civelles 

 COQU  Coquillages 

 CRAB  Crabes 

 CREV  Crevettes 

DECHPOIS Déchets poissons 

 HUIT  Huitres 

 LANG  Langoustes 

 POIS  Poissons 

 POISAQU  Poissons d’Aquarium 

 POUL  Poulpes 

 PROV  Provendes 

 REQU Requin et ses dérivés 

 TREP  Trépangs 

 VARI  Varilava 

 VESS  Vessies 

 

  



Tableau 41:Récapitulation collecte et commercialisation 
Unité :en tonnes 

 



 



Tableau 43: Production par région (Avant la reconstitution) 
Unité : en tonnes 

  







Enquête cadre nationale 2012-2013 

 

1.1- Objectifs de l’ECN  

1.1.1- Objectif global  

La réalisation de l’enquête cadre nationale s’inscrit dans l’objectif global d’améliorer la gestion 

des ressources halieutiques afin d’assurer un développement durable des pêcheries 

traditionnelles maritimes et continentales, et ce par le biais de l’amélioration du système 

d’information sur le secteur pêche et ressources halieutiques 

1.1.2- Objectifs spécifiques 

Le projet Enquête Cadre Nationale vise trois objectifs spécifiques à savoir : 

o la réalisation de l’enquête cadre nationale qui n’est autre qu’un dénombrement exhaustif de 

toutes les unités de pêche dont les villages des pêcheurs, les pêcheurs, les embarcations et les 

engins de pêche. Elle concerne deux catégories de pêcherie à savoir la pêche maritime et côtière 

d’une part et la pêche dans les principaux plans d’eau intérieure d’autre part. Le champ 

d’enquête couvre l’ensemble des Communes côtières de Madagascar et les principaux plans 

d’eau continentales, soit 222 Communes et 180 plans d’eau environ ; 

o la réalisation d’une enquête pilote d’évaluation des captures dans la zone d’intervention du 

projet PACP. Il s’agit de concevoir et de tester une méthodologie pour l’estimation des captures. 

Concrètement, l’opération consiste à recueillir les données sur l’effort de pêche, la production 

(espèces et volume) ;  

o le renforcement des compétences du Personnel National sur les aspects techniques et 

organisationnels dans les disciplines de la collecte/traitement/analyse des données de la pêche 

traditionnelle. 

 



Carte1 : Phase de réalisation de la collecte 

 

 

 



Carte 2 : Zones couvertespar l’enquête cadre nationale 2012-2013 

 

 

  



1.1.3- Technique de collecte 

 L’objectif étant de dénombrer de manière exhaustive les unités de pêche dans la totalité de la 

zone d’étude, les travaux réalisés sur le terrain pour la collecte de données sont de deux ordres 

à savoir l’identification et le dénombrement des villages de pêcheurs ensuite l’enquête auprès 

des ménages pêcheurs.  

Identification et dénombrement des villages de pêcheurs.  

Une fois que le village des pêcheurs a été identifié, les agents de collecte procédaient au 

dénombrement du village en remplissant la fiche de dénombrement. Cette fiche contient 

l’énumération complète sans omission ni double compte de toutes les unités d’habitation et les 

ménages démographiques rattachés avec repérage des ménages pêcheurs. Cette occasion a été 

saisie pour récolter les informations spécifiques se rapportant au village.  

Enquête auprès des ménages pêcheurs.  

Tous les ménages pêcheurs identifiés lors du dénombrement ont fait systématiquement l’objet 

d’enquête par le remplissage du questionnaire ménage. L’enquête a opté pour l’observation 

directe (comptage) et les mesures objectives (utilisation des instruments de mesure) autant que 

possible. 

 

1.1.4 LES RESULTATS 

Les résultats de l’enquête cadre nationale comporte plusieurs modules comme expliqués 

précédemment dans la partie méthodologique. Il s’agit :  

• Des informations générales sur les villages de pêcheurs et leur environnement,  

• Des caractéristiques de la population des ménages pêcheurs ;  

• Des informations sociodémographiques et économiques sur les pêcheurs et les ménages de 

pêcheurs, 

 • Des paramètres touchant directement la capture constitués par les embarcations et les engins 

de pêche 

 

  



1.1.4.1 Les villages des pêcheurs et leur environnement 

Tableau 44:Effectif des villages de pêcheurs par région 

 

Figure 31:Effectif des villages de pêcheurs par région 

 

 



Tableau 44 1 : Répartition des villages selon le type de pêche 

 

  



1.1.4.11- Conclusion partielle sur les villages de pêcheurs  

L’enquête cadre nationale a dénombré 2 531 villages de pêcheurs. Ils totalisent quelques  

600 000 habitants dont 280 000 personnes sont issus des ménages pêcheurs (58 000). Parmi 

cette population locale, environ 19 000 auxiliaires de la pêche ont été décomptés. Ce sont les 6 

000 fabricants de pirogues, les 2 000 revendeurs de matériels de pêche et les 11 000 mareyeurs 

(ses).  

Plus du ¾ de ces villages sont dotés de site de débarquement. Le tiers de ces villages bénéfice 

des mangroves.  

Par rapport à l’accès aux différentes pêcheries, on relève que 40% est exclusivement maritime, 

34% exclusivement en eau douce et 25% mixte accédant facilement aux deux milieux.  

Généralement ces villages sont de petite taille car 90% ont moins de 50 ménages de pêcheurs. 

 

1.1.4.2 La population des ménages pêcheurs 

 

Figure 32:Distribution régionale de la population des ménages pêcheurs  

 

 

  



1.1.4.21Conclusion partielle sur la population des ménages pêcheurs  

 

La population des ménages pêcheurs (274 000) représentent 45% de la population totale des 

villages de pêcheurs. Globalement, ce taux est plus élevé sur les zones côtières. 

 Les faits suivants sont à souligner : 

 • Zones de concentration dans six régions (Atsimo-Andrefana, Atsinanana, Analanjirofo, 

Boeny, Anosy, Diana ;   • Une population relativement jeune ; 

 • Fréquentation des enfants de 6 à 14 ans : 77% ; 

 • Niveau d’instruction relativement faible marqué par un taux d’illettrisme touchant le quart de 

la population ; 

 • Un taux d’occupation économique relativement élevé (74% dont 78% pour les hommes, et 

69% pour les femmes. 

 

 

1.1.4.3Les pêcheurs 

 

Figure 33:Effectif des ménages de pêcheurs recensés par région 

 

  



1.1.4.31Répartition spatiale des pêcheurs 

 

 L’ensemble des pêcheurs recensés (n = 84 536) est constitué à 79% par des hommes et à 21% 

par des femmes (4/5 pour 1/5). Comme le montre la figure 31, la distribution spatiale des 

pêcheurs suit grossièrement le profil de celle de la population des ménages pêcheurs. L’Atsimo-

Andrefana reste en tête avec ses 15 000 pêcheurs. Il concentre, avec cinq autres régions 

(Atsinanana, Boeny, Anosy, Menabe, Diana), 59% des pêcheurs. Se référant à l’effectif de 

pêcheurs, on peut les considérer comme les grandes régions halieutiques. 

 

Tableau 45: Répartition des pêcheurs par sexe et par région 

 

 
  



Figure 34:Effectif des pêcheurs recensés par région 

 

 

1.1.4.32 La pêche piroguière et la pêche à pied 

 La pêche piroguière est pratiquée par un peu plus du ¾ des pêcheurs (78% plus exactement), 

soit 65 465 pêcheurs. La pêche à pied touche 19 004 pêcheurs (22%). Ces deux types de pêche 

touchent aussi bien les hommes que les femmes. Ils se pratiquent dans toutes les régions. 

Tableau 46:Répartition des types selon le type 

 

 

  



Figure 35:Distribution régionale des pêcheurs piroguières et des pêcheurs à pied 

 

 

 

1.1.4.33 Conclusion partielle sur les pêcheurs  

 

La grande majorité des ménages pêcheurs identifiés (58 000) est gérée par des hommes (94%) 

contre 6% par des femmes. La taille démographique moyenne est de 4,7 membres. Les ménages 

ayant une taille moyenne inférieure ou égale à six membres représentent 80% du total, dont 

33% pour ceux ayant une taille moyenne inférieure à 4 membres et 47% pour ceux ayant une 

tailla comprise entre 4 et 6 membres. 

 Le niveau d’instruction des chefs de ménages pêcheurs est généralement faible et le taux 

d’illettrisme élevé (se faisant globalement au détriment des femmes chef de ménage). 

Economiquement, 87% choisissent la pêche comme activité principale contre 68% pour les 

femmes.  

On note une tendance à la poly activité des femmes. 

 La physionomie générale de la population totale de pêcheurs ( 85 000) est fortement masculine 

(79%), réservant aux femmes le 5ième de la place (21%). Le rapport du pêcheur piroguier et du 

pêcheur à pied (homme et femme confondus) est de ¾ - ¼.  

Les pêcheurs à plein représentent 85% du total, contre 15% pour les pêcheurs à temps partiel. 

Le profil économique global du pêcheur a deux aspects : un pêcheur à plein exerçant 

secondairement (72% des cas) ou un pêcheur à temps partiel ayant l’agriculture à comme 

activité principale (82% des cas). 

 Le pêcheur accuse un faible niveau d’instruction global touchant plus particulièrement les 

femmes. Le taux d’illettrisme est assez élevé (28%) pouvant atteindre un degré alarmant dans 

certaines régions (par exemple 60% dans l’Androy 

  



1.1.4.4 Les engins de pêche  

 

Les résultats sur les engins portent sur les engins utilisés par les pêcheurs. Il s’agit des différents 

types de lignes, des différents types de filets et d’autres engins de pêche. Ce dernier groupe 

concerne divers engins aussi variés allant des différents pièges aux barrages en passant par 

différents engins pointus. 

 Il sera question ici de la répartition spatiale de ces engins, de leurs caractéristiques techniques 

et de leur durée d’utilisation. 

 

 

Tableau 47 :Effectif des lignes de pêche selon le type par région 

 

 

 

 

  



Figure 36: Effectif total des lignes de pêche par région 

 

 

 

Tableau 48 : Effectif des filets selon le type par région 

 

 

 



Figure 37: Effectif total des filets de pêche par région 

 

 

 

Figure 38: Effectif par région des autres engins  

 

 

 

  



Tableau 49 : Effectif des autres engins de pêche selon le type par région 

 

 

 
  



1.1.4.41Conclusion partielle sur les engins de pêche  

 

La pêche traditionnelle maritime et continentale est dotée de 125 000 lignes, 62 000 filets et de 

287 000 autres engins de pêche, tout type confondu. On observe dans l’ensemble et pour les 

trois catégories d’engins précités la prédominance des engins simples tant au niveau du montage 

que du maniement : les lignes simples à un ou deux hameçons (63%), les simples filets maillants 

droits (72%) tant en milieu maritime que continental, les nasses casiers (74%) chez les autres 

engins.  

Ces engins sont inégalement répartis sur le territoire national. Toutefois des zones de 

concentration de tel ou tel engin existent. Ceci étant on note la diversité des engins utilisés par 

les pêcheurs, indiquant du même coup leur inventivité et leur sens pratique de l’observation. La 

diffusion et l’adaptation d’engins d’origine exogène en constituent des témoins irréfutables. Ce 

sont les palangres et autres turluttes, les jarifa, les filets ZZ et autres petits chaluts, les engins à 

crabes.  

La non possession constitue une caractéristique des engins d’être soulignée. Un peu moins du 

tiers des ménages (32%) ne possède pas de filet ou de lignes. De même, presque la moitié (48%) 

n’utilise aucun des types d’autres engins de pêche. 

 

 

1.1.4.5 Les embarcations  

 

Il s’agit de présenter ici les résultats sur les informations générales sur les pirogues (localisation, 

effectif, sur leurs caractéristiques technologiques et sur les types de propulsion et sur le taux de 

motorisation, sur l’utilisation économique des pirogues, et enfin sur la possession / non 

possession de pirogues.  

 

1.1.4.51 Composition et Répartition spatiale des pirogues 

 

 Le parc piroguier total (n = 48 392 unités) est dominé à 92% par les pirogues monoxyles avec 

ou sans balancier. Les pirogues travaillées en bois ou métallique, constituant 8% du parc (7% 

en planche, 1% métallique), occupent la deuxième place. Les pirogues en fibre de verre, ne 

comprenant qu’une centaine d’unités, pourraient être considérées comme des échantillons ou 

des prototypes. 

 

  



Tableau 50 : Effectif des pirogues par région 

 

 

 

 

Figure 39: Effectif des pirogues par région 

 



Tableau 51 : Effectif des pirogues immatriculées par région 

 

L’Administration de la Pêche mène depuis des années des opérations d’immatriculation des 

pirogues des pêcheurs. Une infime partie du parc piroguier recensé (9%) a été touchée par ces 

actions. Les actions les plus intenses concernent la région Diana (1 164 pirogues 

immatriculées). Hormis le parc piroguier immatriculé du Diana et de celui du 

VatovavyFitovinany, ceux des autres régions ne dépassent pas les 400 unités ou n’atteignent 

pas 10 unités dans cinq régions (Androy, Betsiboka, Vakinankaratra, Itasy, Analamanga). 

 

 
Figure 40: Effectif des pirogues immatriculées par région 

 

 



1.1.4.52 Répartition des pirogues selon l'utilisation 

 

La pêche constitue la principale destination du parc piroguier total. Son utilisation exclusive 

pour le transport est assez rare. Par contre, son utilisation mixte, pêche et transport, 7% du parc. 

Tableau 52 : Répartition des pirogues selon le type d’utilisation au niveau national 

 

 
 

Figure 41: Répartition des pirogues selon le type d’utilisation 

 

 
 

1.1.4.53 Conclusion partielle sur les pirogues  



 

Le parc piroguier total compte 48 392 pirogues composé à 90% par les monoxyles (creusés 

dans le bois). La quasi-totalité fonctionne avec la pagaie, utilisée seule ou combinée avec les 

voiles (30%). Le taux de motorisation (1%) est très faible. L’utilisation des fibres de verre, 

comme matériel de substitution à la construction des pirogues, reste au stade de balbutiement. 

Le taux d’immatriculation des pirogues reste en-dessous de 10%.  

Ce parc est utilisé à 90% pour la pêche, 2% pour le transport, 7% à usage mixte. La réserve de 

pirogues à la disposition des ménages est donc assez réduite. Cela est aggravé par le fait qu’une 

frange non négligeable des ménages (28%) n’a pas de pirogue.  

Compte tenu de la distribution inégale des pirogues au niveau national, on imagine sans mal la 

situation de précarité qui frappe les ménages pêcheurs dans certaines régions mais cela nécessite 

d’autres types d’enquête 

 

 

  



  Tableau 53 : Récapitulation par région 

 

 

 

 

Tableau 54 : Récapitulation par district 

 

 

 

 

 

 

 



  



 


